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La production reste totalement à l’arrêt 
à cause des barrages installés 

 
Après 13 jours de barrage autour des brasseries de Louvain et de Jupille et une 
semaine autour de celle de Hoegaarden, les activités de production d’AB InBev 
en Belgique restent totalement à l’arrêt. Ces barrages ne permettent plus la 
livraison de matières premières, de vidanges et d’autres matériaux 
d’emballages. Par ailleurs, en parallèle, les entrepôts sont remplis de bière mais 
les brasseries ne peuvent pas libérer ces produits. 
 
Depuis le début de la semaine, les brasseries du groupe en Belgique peuvent à peine 
produire.  Lundi et mardi,  des activités complémentaires ont pu être assurées comme 
des travaux d’entretien et des formations.  Comme annoncé lundi aux collaborateurs, à 
cause des barrages actuels nous ne pouvons plus fournir de travail à nos collaborateurs 
dans les brasseries.  Ainsi, ils devront faire appel au système de chômage temporaire lié 
aux situations de grève.  
 
InBev Belgium rappelle une fois de plus que la société entend prendre ses responsabilités 
en matière sociale et reste ouverte à la concertation. 
La direction espère que la troisième réunion de conciliation entre employeur et syndicats, 
sous la direction du président du bureau de conciliation, pourra parvenir au redémarrage 
du dialogue social. Ceci pourrait permettre de trouver ensemble des solutions et de 
minimiser l’impact sur le personnel.   
 
La direction rappelle que - pendant la deuxième  réunion de  conciliation – elle a proposé 
de geler son intention en vue de : 
 

• démarrer un dialogue social de manière sereine, 
• discuter du contexte socio-économique d’AB InBev en Belgique et 
• de rechercher ensemble les mesures appropriées.  

 
La direction avait déjà annoncé que le nombre de licenciements effectifs pourrait être 
relativement limité, grâce à des disponibilités internes et des possibles mises à la 
prépension. Concrètement, il est question de 150 prépensions possibles et de 70 postes 
disponibles qui pourraient réduire en grande partie les 299 licenciements envisagés. 
 
InBev Belgium regrette que les barrages actuels créent une telle situation et espère que 
les collaborateurs pourront se remettre très vite au travail. 
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